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les a genereusement mises ä la disposition de la Bibliothe-
que cantonale, de la Societe du Vieux-Lausanne et d'autres
societes savantes. Ces collections comprennent entre autres :

les extraits des manuaux du Conseil de Lausanne, des notes

historiques sur Lausanne, des notes sur Lavaux, des notes
genealogiques sur la famille Dumur remontant jusqu'au
milieu du XIII® siecle, des tableaux genealogiques, une
bibliographie generale vaudoise, des notes sur la vigne, des

monographies sur Moudon (2 vol.), Payerne (8 vol.),
Sainte-Croix (3 vol.), le Pays d'En-Haut (3 vol.), les

Ormonts (1 vol.), le Chateau de Gruyeres (1 vol.), le cou-
vent de Lutry (4 vol.), les sorciers du Pays de Vaud
(1 vol.), etc., etc.

Dumur avait vu disparaitre avec chagrin, ces dernieres

annees, plusieurs de ses plus anciens amis, Paul Vionnet,
Franqois Rouge, Franqois Jomini, entre autres, dont le

depart l'avait vivement affecte.
Bien qu'il ressentit les atteintes de l'äge, le president

Dumur supportait assez allegrement le poids des annees. II
avait ete atteint il y a une quinzaine de mois d'une attaque
qui ne lui avait rien enleve de sa vivacite et de son intelligence

et dont il semblait se remettre lorsqu'il succomba
subitement a une rechute. Sa mort a ete pour les Vaudois,
particulierement pour ses concitoyens de Lausanne et de

Lavaux, une perte irreparable.
Le defunt etait le frere de M. Franqois Dumur, qui fut

directeur des Ecoles et du College de Vevey et de M. Jules
Dumur, ingenieur, colonel du genie, ancien chef de l'arme
du genie. Paul MAILLEFER.

SOCIETE VAUDOISE D'HISTOIRE
ET D'ARCHEOLOGIE

La derniere stance ä laquelle assistaient un grand nombre de

personnes, parmi lesquelles une quinzaine de dames, a eu lieu le

28 janvier k Lausanne sous la pr<5sidence de M. John Landry,
president. L'assembRe a decide, sur la proposition du Comity,
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de renvoyer ä la prochaine seance une discussion sur l'appui
eventuel ä la protestation de la Societe vaudoise des ingdnieurs et

des architectes, contre la destruction de merveilles architecturales

et artistiques. Cette prochaine assemblde s'occupera aussi de la

revision de la loi vaudoise sur les monuments historiques, en

particulier de la suppression proposde de la Commission des

Monuments historiques.
Les douze candidats suivants sont regus membres de la societe

Mllc Suzanne Besson, ä Niedens ;

MM. Henri Schneiter, ä Orbe ;

Albert Velay, »

Ch. Richard, Vevey;
William Heuby, Lausanne;
Stan. Burger, Montreux;
Albert Wullyamoz, Bercher ;

Pierre Kohler, Lausanne;
Georges Rcehring, Montreux ;

Fritz Spielmann, Lausanne;

Guy de Bude, Geneve;
Emile Couvreu, Paris.

M. l'abbe Besson fait circuler un projet de diplöme de membre

de la societe, propose par M. Fr.-Th. Dubois et dessind par
M. F. Bovard, dont le motif ddcoratif represente le tombeau de

Francois de La Sarraz.

M. Yabbl Besson donne ä l'assemblcc une interessante communication

au sujet d'une plaque de ceinturon de l'lpoque merovingienne,

acquise recemment par le Musee d'Yverdon et trouvee en 1881 ä

Syens pendant la construction d'une route. Nous espdrons que
M. l'abbe Besson pourra nous donner prochainement une notice h

l'occasion de cet objet interessant et tres bien conserve.

M. Ernest Lugrin, ancien professeur, prdsente un important
travail sur les medailles qui etaient decerntes aux meilieurs ileves de

nos colleges, aux XVIB, XVIIB el XIX' Steeles. Ces medailles sont

plus particulierement decernee aux ganjons ; ä Berne, cependant,

on en remettait aux filles qui s'etaient distinguccs dans la recitation
du catechisme et dans le chant par choeur des psaumes. On en



- 63 -
trouve de divers modeles, des rondes, des carrees meme; les unes

percees, d'autres munies d'un annean ou d'une beliere. Elles
portent le plus souvent les armes de la ville ou de l'Etat. Les legendes

sont en latin, en allemand ou en frangais.

A part Lausanne, dont le College ttait redevable de ses medailles

ä Lb. EE. de Berne, le pays de Vaud est tres pauvre en mtdailles
scolaires. Morges et Vevcy sont les seuls colleges qui en distri-
buaient ä leurs eleves.

La medaille de Morges, au sujet de laquelle M. Lugrin a fait de

nombreuses recherches, a ete frappee sur l'ordre de Frangois Forel,
allit Crinsoz, docteur en droit, banneret de Morges (1695-1765);
eile fut commandte ä Geneve, au graveur Jean Dacier; eile repre-
sente h l'avers une couronne formte de deux palmes noutes par
un ruban, avec au centre l'inscription : Praemium Diligentiae
Collegii Morgiensis; au revers on lit en exergue : Foves qui me

fovet; une Minerve couvre de son bouclier et protege un enfant

lisant dans un livrc pose sur un pupitre.
Les archives de Morges relatent que c'est en 1739 que ces

medailles furent frapptes et dtcerntes pour la premitre fois; en

1743, on constate que toutes les mtdailles ayant ttt distributes,
une nouvelle frappe est ntcessaire. II semble cependant que ce fut
la derniere fois qu'on distribua la medaille, car on n'en retrouve

pas de trace nouvelle dans les registres. Le nombre de ces mtdailles
doit avoir ete tres restreint.

Quant au coin, il resta ä Geneve ; le revers sert en 1786 pour la

frappe par le graveur Philippe Robin, des jetons de la Socittt des

Arts de Geneve. Comment le coin de Dacier parvint-il en la possession

de Robin; on l'ignore. II est conservt au cabinet de numis-

matique de Geneve.

M. Charles Gilliard, secretaire, donne lecture d'une communica
tion de M. rabbi Emmanuel Dupraz, ancien curt d'Echallens, sur
les libertis et franchises d'Echallens.

C'est en 1351 que Girard de Montfaucon, avec le consentement
de son tpouse Jaquette de Grandson, accorda les franchises de

Moudon aux bourgeois et habitants d'Echallens. Cette localite
devint une commune libre, avec une administration autonome
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Chaquc seigneur, chaque bailli devait jurer de maintenir ces

franchises, qui furent toujours confirmees. Au debut du XVIIIe
siecle, une nouvelle entente intervint entre le bailli reprdsentant
LL. EE. de Berne et de Fribourg, et les bourgeois et habitants
d'Echallens.

A la suite de longues tractations, on termina l'etude d'un
Coutumier. — Les Franchises pour la Chatelaine d'Echallens,
confirmees par les deux Etats souverains de Berne et de Fribourg,
le 25 novembre 1715. II s'agissait en quelque sorte d'une
confirmation du Coutumier de Moudon, auquel dlait jointe une seconde

partie, comprenant 92 articles, qui etablissait une distinction entre

bourgeois et habitants, qui reglementait le marche de la viande et

celui des diverses denrees, les transactions immobilizes, fixait les

emoluments des fonctionnaires, reglait la procedure civile et pdnale,

comme la poursuite pour dettes. Une procedure speciale dtait

egalement dtablie pour l'admission des nouveaux bourgeois. Afin
de maintenir l'Zjuilibre entre les deux confessions, on devait
admettre alternativement un catholique et un protestant.

Gn a raconte que lorsque Voltaire voulut s'etablir en Suisse, il
chercha ä obtenir la bourgeoisie d'Echallens, et comme c'dtait le
tour des catholiques de recevoir un bourgeois, ceux-ci ne le trou-
verent pas suffisamment orthodoxe pour I'admettre. II semble

toutefois qu'il s'agit d'une ldgende, car on n'a rien retrouvd dans

les registres des archives d'Echallens ä ce sujet.
M. Dupraz cite enfin une liste des sept families qui furent

admises a la bourgeoisie au cours du XVIIIe siecle. On y voit
entre autres les Panchaud, les Metraux, les Bavaud et les Carey.

M. le syndic Paul Maillefer parle ensuite des transformations qui
se font actuellement ä l'Hötel-de-Ville de Lausanne, en vue de

l'agrandissement de la salle du Conseil communal, ä laquelle on
rendra l'aspect et les dimensions qu'elle possedait au XVI Ie siecle.

D'autre part, les bureaux du greffre municipal ayant etd transferes
dans la maison voisine, le local qu'ils occupaient est devenu la
salle des rqariages qui se presente fort bien avec ses belles boiseries

anciennes. M. Maillefer espere pouvoir faire plus tard les honncurs-

de la nouvelle salle du Conseil communal aux membres de la
societe.
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